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(54) Chandelier pour le support de barre(s) d’obstacle(s) pour chevaux

(57) Le chandelier (1) support de barres d’obstacles
(B) conforme à l’invention comporte une embase (2) à
partir de laquelle s’étend une chandelle en saillie (3).
L’embase (2) est en forme de caisson creux en matière
plastique, muni d’un volume interne délimité par une face
de dessous (8), une face de dessus (7) et des faces la-
térales (9, 10, 11, 12).

La face de dessus (7) comporte au moins un loge-
ment (13) adapté pour la réception amovible de la chan-
delle (3).

Le caisson creux comporte un orifice équipé d’un
bouchon amovible, pour permettre son remplissage au
moins partiel par un produit de lestage.

D’autre part, la chandelle (3) est également en forme
de caisson creux en matière plastique, dont le pied (5) a
une forme complémentaire de celle dudit logement d’em-
base (13).

Et selon l’invention, la face de dessus (7) et/ou la
face de dessous (8) et/ou l’une au moins des faces laté-
rales (9, 10, 11, 12) de l’embase (2) comporte(nt) au
moins une réservation (19) munie d’une face d’appui à
section en arc de cercle adaptée pour supporter l’une
des extrémités d’une barre d’obstacle (B).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE AUQUEL SE RAPPORTE L’IN-
VENTION

[0001] La présente invention concerne le domaine gé-
néral de l’équitation et plus précisément le domaine du
matériel de sauts d’obstacles.
Elle concerne en particulier les chandeliers pour le main-
tien des barres d’obstacles.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Dans les centres équestres ou lors des con-
cours de sauts, les obstacles qui jalonnent un parcours
sont généralement constitués à partir de caissons juxta-
posés et superposés pour former une sorte de mur, ou
au moyen d’une ou de plusieurs barres dont les extrémi-
tés latérales sont portées par des fiches (ou taquets)
fixées sur des structures support appelées chandeliers.
[0003] Dans ce cadre, il existe ainsi des obstacles à
une barre ou à plusieurs barres superposées et éven-
tuellement placées sur plusieurs rangées verticales.
Par exemple, on peut construire un obstacle droit formé
d’une ou de plusieurs barres disposées dans un unique
plan vertical, un obstacle appelé oxer, formé de barres
sur deux plans verticaux, ou encore un obstacle appelé
spa, constitué d’au moins trois plans verticaux de barres
dont la hauteur s’élève progressivement.
[0004] Les chandeliers support de barres d’obstacles
connus jusqu’à présent sont réalisés en bois, en métal
ou en matière plastique ; ils présentent l’inconvénient
d’être lourds et/ou encombrants.
D’autre part, leur structure est adaptée pour une appli-
cation particulière, ce qui limite leur polyvalence.

OBJET DE L’INVENTION

[0005] Pour remédier à ces inconvénients, la présente
invention propose une structure de chandelier compor-
tant une embase destinée à reposer sur le sol, à partir
de laquelle s’étend une chandelle en saillie comprenant
un pied et un corps allongé d’axe longitudinal L, lequel
corps de chandelle est muni de fiches en saillie, adaptées
pour supporter l’une des extrémités d’une barre d’obsta-
cle, laquelle embase est en forme de caisson creux en
matière plastique, muni d’un volume interne délimité par
une face de dessous destinée à reposer au sol, une face
de dessus et des faces latérales ; ladite face de dessus
comporte au moins un logement dont l’axe s’étend per-
pendiculairement à ladite face de dessous, adapté pour
la réception amovible dudit pied de chandelle ; et ce cais-
son creux comporte un orifice équipé d’un bouchon amo-
vible, pour permettre le remplissage au moins partiel de
son volume interne par un produit de lestage (eau ou
sable par exemple) ;
en outre, la chandelle associée à l’embase est également
en forme de caisson creux en matière plastique, dont le

pied a une forme complémentaire de celle dudit logement
d’embase ;
et ce chandelier est caractérisé par le fait que la face de
dessus et/ou la face de dessous et/ou l’une au moins
des faces latérales de l’embase comporte(nt) au moins
une réservation munie d’une face d’appui à section en
arc de cercle, adaptée pour supporter l’une des extrémi-
tés d’une barre d’obstacle.
[0006] Cette combinaison de caractéristiques permet
d’obtenir un chandelier de structure légère, facilement
transportable, peu encombrant du fait de ses possibilités
de démontage, et très polyvalent du fait que la même
embase peut recevoir différentes chandelles (par exem-
ple de hauteur différente), et aussi du fait que cette em-
base en forme de caisson peut par exemple être utilisée
pour construire un mur d’obstacle. En outre, la polyva-
lence du chandelier conforme à l’invention est encore
augmentée, du fait que son embase elle-même peut ser-
vir au support de barre(s) d’obstacle(s).
[0007] D’autres caractéristiques du chandelier confor-
me à l’invention, pouvant être prises isolément ou en
combinaison, sont détaillées ci-dessous :

- L’embase en forme de caisson est munie d’une face
de dessus, d’une face de dessous et de quatre faces
latérales.

[0008] Dans ce cadre, cette embase peut présenter
une forme générale parallélépipédique comportant une
face de dessus et une face de dessous, parallèles entre
elles, ainsi que quatre faces latérales, deux à deux pa-
rallèles entre elles.
[0009] Selon une autre possibilité, l’embase comporte
une face de dessus s’étendant dans un plan incliné par
rapport à la face de dessous, deux faces latérales paral-
lèles entre elles, de forme générale triangulaire, et deux
faces latérales d’extrémités, parallèles entre elles et de
hauteur différente, pour former un caisson permettant la
réalisation d’un obstacle de type spa.
[0010] Selon encore une autre forme de réalisation
possible, l’embase comporte :

a) au moins une face latérale s’étendant perpendi-
culairement auxdites faces de dessus et de dessous,
à partir de l’une des bordures de côté de ladite face
de dessus et à partir de l’une des bordures de côté
de ladite face de dessous, et
b) au moins une face latérale dont une partie au
moins comporte un pan incliné par rapport auxdites
faces de dessus et de dessous, et/ou est en forme
générale d’escalier.

[0011] Dans ce cadre, l’embase comporte avantageu-
sement a) une face latérale s’étendant perpendiculaire-
ment auxdites faces de dessus et de dessous, à partir
de l’une des bordures de côté de ladite face de dessus
et à partir de l’une des bordures de côté de ladite face
de dessous, et b) trois faces latérales dont une partie au
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moins comporte au moins un pan incliné par rapport
auxdites faces de dessus et de dessous, et/ou est en
forme générale d’escalier.

- L’embase comporte au moins une réservation cylin-
drique délimitée par une paroi cylindrique et un fond
circulaire ; cette réservation cylindrique est ména-
gée dans ladite face de dessus et/ou dans ladite face
de dessous et/ou dans l’une desdites faces latérales,
son axe s’étendant perpendiculairement à ladite fa-
ce de dessus, de dessous ou latérale, ou perpendi-
culairement à une partie de celles-ci, pour la récep-
tion de l’une des extrémités d’une barre d’obstacle.

- L’embase comporte au moins une réservation à sec-
tion en arc de cercle ménagée dans l’une des parois
latérales, d’axe parallèle à la face de dessus et à la
face de dessous, et qui débouche dans ladite face
de dessus ou dans ladite face de dessous, pour la
réception de l’une des extrémités d’une barre d’obs-
tacle.

[0012] Dans une forme de réalisation particulière, l’em-
base comporte au moins une réservation à section en
arc de cercle, ménagée dans l’une de ses parois latéra-
les, d’axe parallèle à ladite face de dessus et qui débou-
che dans cette dernière ; et en outre, le logement pour
la réception amovible du pied de chandelle débouche
dans cette réservation.

- L’embase comporte au moins une réservation à sec-
tion en arc de cercle, ménagée dans ladite face de
dessus et/ou dans ladite face de dessous, et qui dé-
bouche dans l’une desdites faces latérales, pour la
réception de l’une des extrémités d’une barre d’obs-
tacle.

- L’une au moins des faces latérales de l’embase com-
porte au moins deux réservations, pour la réception
des extrémités de barre(s) d’obstacle(s), lesquelles
réservations sont situées à des hauteurs différentes
par rapport à ladite face de dessous.

- Le pied de la chandelle comporte une section poly-
gonale et coopère avec un logement de section com-
plémentaire polygonale ménagé dans l’embase.

[0013] Selon une forme de réalisation préférée, ce pied
de chandelle est de section transversale carrée et est en
forme générale de tronc de pyramide.

- le logement ménagé dans la face de dessus de l’em-
base pour la réception du pied de la chandelle est
de section transversale carrée et de forme générale
tronc pyramidale, dont l’axe s’étend perpendiculai-
rement aux faces de dessus et de dessous de ladite
embase, lequel logement est traversant, délimité,
partant de l’orifice ménagé dans la face de dessus,
par des parois latérales qui s’étendent sur toute la
hauteur de ladite embase, jusqu’à ladite face de des-
sous dans laquelle il débouche.

- La face de dessus et la face de dessous de l’embase
comportent des moyens complémentaires en forme
de tenons et/ou mortaises, pour stabiliser l’empile-
ment d’au moins deux embases identiques ou simi-
laires.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN EXEMPLE DE REA-
LISATION

[0014] L’invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante de plu-
sieurs modes de réalisation, donnés uniquement à titre
d’exemples et représentés sur les dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un chandelier
conforme à l’invention, la chandelle étant ici désoli-
darisée de l’embase ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’un obstacle
formé d’une superposition de barres d’obstacles
dont les extrémités sont portées par deux chande-
liers selon la figure 1;

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée de la
chandelle du chandelier illustré sur la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective partielle d’un
obstacle formé de barres d’obstacles dont les extré-
mités sont portées par deux chandelles selon la fi-
gure 3 ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’une autre
forme de réalisation possible de l’embase d’un chan-
delier conforme à l’invention ;

- la figure 6 est une vue de dessus de l’embase illus-
trée sur la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue en coupe de l’embase des
figures 5 et 6, selon le plan de coupe 7-7 de la figure
6 ;

- la figure 8 est une vue de face de l’embase illustrée
sur les figures 5 à 7 ;

- la figure 9 est une vue de côté de l’embase illustrée
sur les figures 5 à 8 ;

- la figure 10 est une vue de dessous de l’embase
illustrée sur les figures 5 à 9 ;

- la figure 11 est une vue en perspective d’une autre
forme de réalisation possible de l’embase d’un chan-
delier conforme à la présente invention, adapté pour
former un obstacle de type spa ;

- la figure 12 montre l’embase de la figure 11, vue en
perspective selon un autre angle ;

- la figure 13 est une vue générale, en perspective,
illustrant quelques structures d’obstacles obtenues
à partir de l’embase selon les figures 11 et 12, as-
sociées, pour certaines, à une ou plusieurs chandel-
les telles qu’illustrées sur les figures 1 et 3 ;

- la figure 14 est une vue générale, en perspective,
illustrant quelques structures d’obstacles obtenues
à partir de l’embase des figures 5 à 10 associées
pour certaines, à une ou plusieurs chandelles telles
qu’illustrées sur les figures 1 et 3.
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[0015] Le chandelier 1 pour le support de barre(s) de
saut d’obstacle qui est illustré en deux parties désolida-
risées sur la figure 1, est représenté en situation sur la
figure 2. Sur cette figure 2, l’obstacle O est constitué de
deux chandeliers 1 qui supportent une pluralité de barres
d’obstacle B. Ces barres d’obstacles B ont classique-
ment quelques mètres de longueur et elles ont une sec-
tion circulaire constante.
[0016] Ce chandelier 1 comporte une embase 2 des-
tinée à reposer sur le sol et qui sert au maintien vertical
d’une chandelle amovible 3 munie de fiches en saillie 4a,
4b, 4c qui sont adaptées pour supporter l’une des extré-
mités d’une barre d’obstacle B.
[0017] La chandelle 3, d’axe longitudinal L, comporte
un pied 5 qui se prolonge par un corps allongé 6.
[0018] L’embase 2 consiste en un caisson creux avan-
tageusement réalisé en matière plastique du type poly-
éthylène, de préférence par une technique de rotomou-
lage.
[0019] Cette embase 2 est délimitée par une face de
dessus 7, une face de dessous 8 et des faces latérales
9, 10, 11 et 12, ici au nombre de quatre.
[0020] Les faces de dessus 7 et de dessous 8 sont
parallèles entre elles et elles ont une forme générale car-
rée ou rectangulaire. La face de dessous 8 est destinée
à reposer sur le sol en position normale d’utilisation (pour
le maintien vertical de la chandelle 3).
[0021] La face de dessus 7 comporte un logement 13
adapté pour la réception du pied de chandelle 5.
[0022] L’axe de ce logement 13 s’étend perpendicu-
lairement à la face de dessous 8 (et aussi à la face de
dessus 7) pour assurer le maintien vertical de la chan-
delle 3.
[0023] Sur les figures 1 et 2, on remarque que la face
de dessus 7 de l’embase 2 comporte deux tenons en
saillie 14, disposés de part et d’autre du logement 13.
D’autre part, la face de dessous 8 comporte des loge-
ments ou mortaises (non visibles sur les figures) dont la
forme est complémentaire de celle des tenons 14 et qui
sont positionnés en regard de ces derniers.
[0024] Ces organes de type tenon/mortaise sont adap-
tés pour stabiliser les empilements d’embases 2 (les
chandelles 3 ayant été enlevées) soit pour le rangement
ou le stockage de ces embases 2, soit pour former des
obstacles du type muret ou barrière.
[0025] Pour cela, les tenons 14 d’une embase 2 vien-
nent se loger dans les mortaises complémentaires d’une
autre embase 2 superposée.
[0026] L’une des faces latérales de l’embase 2, en l’oc-
currence la face latérale 9, s’étend perpendiculairement
aux faces de dessus 7 et de dessous 8, à partir de l’une
des bordures de côté de ces dernières et à proximité du
logement 13 (à quelques centimètres de ce dernier).
[0027] Les trois autres faces latérales 10, 11 et 12
s’étendent de manière globalement inclinée à partir de
la face de dessus 7 pour rejoindre la face de dessous 8.
[0028] Une telle structure en forme générale de tronc
de pyramide tronqué sur un côté, permet d’obtenir une

embase stable, non massive, avec un côté peu débor-
dant/encombrant (côté face latérale 9) destiné à être
orienté en regard des barres B lors de la construction de
l’obstacle O, comme on peut le voir sur la figure 2.
[0029] Les faces latérales 10, 11 et 12 de l’embase 2
comportent, partant de la face de dessus 7, un pan 15
perpendiculaire à la face de dessus 7, suivi d’un pan 16
parallèle à ladite face de dessus 7, suivi d’un pan incliné
17 qui se prolonge par un pan 18 perpendiculaire à ladite
face de dessus 7 et à ladite face de dessous 8, et qui est
raccordé à l’un des côtés de cette dernière.
[0030] D’une manière générale, ces faces latérales 10,
11 et 12 comportent au moins un pan incliné et/ou sont
en forme générale d’escalier.
[0031] Ces trois faces latérales 10, 11 et 12 comportent
des réservations 19, qui débouchent vers le haut, en di-
rection de la face de dessus 7.
[0032] Ces réservations 19 sont munies d’une face
d’appui 20 à section en arc de cercle, qui s’étend jusqu’à
une paroi de fond 21, cette face d’appui 20 étant adaptée
pour la réception de l’une des extrémités d’une barre
d’obstacle B.
[0033] L’axe des faces d’appui à section en arc de cer-
cle 20 s’étend parallèlement aux faces de dessus 7 et
de dessous 8 de l’embase 2.
[0034] La paroi de fond 21 des réservations 19 s’étend
perpendiculairement à la face de dessous 8 de l’embase
2 ; cette paroi 21 peut ainsi constituer une butée pour la
face d’extrémité d’une barre d’obstacle B.
[0035] Les réservations 19, et plus particulièrement
leur face d’appui 20, s’étendent par exemple sur une pro-
fondeur de 5 à 15 cm pour permettre un support stable
des extrémités des barres d’obstacles B.
[0036] Une telle embase 2 munie de réservations 19,
associée à des barres d’obstacles B, avec ou sans chan-
delle 3, peut ainsi permettre la réalisation de petits obs-
tacles (de faible hauteur) dédiés à l’initiation au saut
d’obstacles ;
[0037] Chaque face latérale 10, 11, 12 comporte ici
plusieurs réservations 19 qui sont décalées entre elles
latéralement, pour permettre la réalisation de plusieurs
plans verticaux d’obstacles au moyen de barres B, et qui,
pour certaines, sont positionnées à des hauteurs diffé-
rentes par rapport à la face de dessous 8, pour permettre
la réalisation de différentes hauteurs d’obstacles.
[0038] L’embase 2 comporte une ouverture associée
à un bouchon amovible (non visible sur les figures) qui
permet l’accès à son volume interne creux, en vue de
son remplissage par un produit de lestage, type eau ou
sable par exemple, et aussi pour la vidange de ce produit
de lestage. L’orifice en question, avec son bouchon, est
de préférence aménagé dans la face de dessous 8 de
l’embase 2.
[0039] Cette particularité permet de faciliter la manu-
tention de l’embase 2, tout en assurant sa stabilité (après
lestage) pour le maintien de la chandelle 3 support de
barres B.
[0040] Par exemple, la longueur et la largeur de l’em-
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base 2 peuvent être de l’ordre de 400 à 600 mm, et sa
hauteur de l’ordre de 250 à 300 mm.
[0041] A titre de variante, certaines au moins des faces
latérales 10, 11 et 12 de l’embase 2 peuvent être dépour-
vues de réservations 19, ou comporter une seule réser-
vation 19.
[0042] Encore à titre de variante, l’embase 2 peut être
structurée pour comporter uniquement trois faces laté-
rales.
[0043] La chandelle 3 visible sur les figures 1 à 4 se
présente également sous la forme d’un caisson creux
réalisé en matière plastique (par exemple en polyéthy-
lène); elle est de préférence obtenue par une technique
de rotomoulage.
[0044] Eventuellement, elle peut comporter un orifice
avec bouchon pour permettre son remplissage par un
produit de lestage (eau ou sable par exemple) et pour
sa vidange.
[0045] Le pied 5 de cette chandelle 3 est ici de section
transversale carrée et est de forme générale en tronc de
pyramide pour optimiser son positionnement et son blo-
cage amovible dans le logement 13 de l’embase 2, dont
la forme est complémentaire.
[0046] Ce logement de réception 13 de l’embase 2 est
donc ici de section transversale carrée et de forme gé-
nérale tronc pyramidale, dont l’axe s’étend perpendicu-
lairement aux faces de dessus 7 et de dessous 8.
[0047] Ce logement 13 est ici traversant. Partant de
l’orifice ménagé dans la face de dessus 7, il est délimité
par des parois latérales qui s’étendent sur toute la hau-
teur de l’embase 2, jusqu’à la face de dessous 8 dans
laquelle il débouche. Cette particularité permet de rigidi-
fier la structure de l’embase 2.
[0048] Le pied 5 de la chandelle 3 s’étend dans le pro-
longement du corps 6 et selon le même axe longitudinal
L.
[0049] Le corps 6 de la chandelle 3 est de section car-
rée. L’une de ses faces 24 comporte une superposition
d’excroissances monobloc 4a formant des fiches mono-
bloc, destinées chacune à servir de support pour les ex-
trémités d’une barre d’obstacle B.
[0050] Ces fiches monobloc 4a comportent une face
supérieure 25 en forme d’arc de cercle concave pour
assurer la stabilité de la barre d’obstacle B associée.
[0051] Par exemple, les fiches monobloc 4a sont es-
pacées l’une de l’autre, sur la longueur de la face 24 du
corps de chandelle 6, d’une distance de l’ordre de 15 à
20 cm.
[0052] Cette chandelle 3 comporte, en plus des fiches
monobloc 4a, des moyens pour la réception de fiches
amovibles supplémentaires 4b, 4c sur la longueur de son
corps 6, comme visible sur les figures 1, 3 et 4.
[0053] Les deux faces 26 et 27 du corps de chandelle
6, qui bordent la face 24 munie des fiches monobloc 4a,
comportent une superposition de logements en forme de
rainures en creux 28 qui s’étendent parallèlement les
unes aux autres, espacées par exemple d’une distance
de l’ordre de 5 cm.

[0054] Ces rainures 28 sont disposées en vis-à-vis sur
les deux faces 26 et 27. Elles sont destinées, par couples
situés dans un même plan perpendiculaire à l’axe longi-
tudinal L, à recevoir des fiches amovibles simples 4b.
[0055] Ces fiches amovibles 4b sont classiques et con-
nues en elles-mêmes. Comme détaillé sur les figures 1
et 3, elles comportent un support de barre 30 muni d’une
face supérieure 31 à section en arc de cercle concave
associé à deux tiges parallèles en saillie 32, aménagées
parallèlement à l’axe de ladite face 31 à section en arc
de cercle.
[0056] Comme on peut le voir sur les figures 1 et 3, les
couples de rainures 28 ménagés dans les faces 26 et 27
du corps de chandelle 6, sont destinés à recevoir les
couples de tiges 32 pour la fixation amovible des fiches
4b, avec le support de barre 30 s’étendant en regard de
la face 33 du corps de chandelle 6, opposée à la face 24
munie des fiches monobloc 4a.
[0057] D’autre part, la face 33 du corps de chandelle
6 comporte une rainure longitudinale creuse 34, s’éten-
dant sur toute ou pratiquement toute sa longueur, desti-
née à recevoir une barre métallique 35 pour la fixation
de fiches de sécurité 4c. Ces fiches de sécurité 4c sont
classiques et bien connues ; elles sont adaptées pour se
désolidariser de leur support, sous l’effet d’une pression
définie, pour assurer la chute de la barre B associée, en
cas de chute sur cette dernière du cheval ou de son ca-
valier.
[0058] La rainure 34 est de préférence à section en T.
La barre métallique 35 pour la fixation des fiches de sé-
curité 4c peut être fixée par vissage sur cette rainure à
section en T 34. La barre métallique 35 comporte une
pluralité d’orifices 36 ménagés sur sa longueur, pour la
réception des fiches de sécurité 4c au niveau de hauteur
souhaité.
[0059] On obtient ainsi une chandelle 3 polyvalente,
permettant l’utilisation soit des fiches monobloc 4a, soit
des fiches amovibles simples 4b, soit des fiches de sé-
curité 4c, pour le support des barres d’obstacles B.
[0060] Dans des variantes de réalisation, le corps de
chandelle 6 peut comporter des moyens pour la réception
uniquement des fiches simples 4b ou uniquement des
fiches de sécurité 4c, ou encore pour la réception d’autres
types de fiches amovibles, avec leurs propres moyens
de fixation (par exemple des supports de barres munis
de deux tiges de fixation situées dans un plan vertical
lorsqu’ils sont montés sur la chandelle, et qui viennent
s’emmancher dans des logements superposés prévus
dans l’axe de la face 33 du corps de chandelle 6).
[0061] Une telle structure de chandelle 3 est originale
par le fait qu’en plus des fiches monobloc 4a elle com-
porte des moyens pour la réception de fiches supplé-
mentaires amovibles, dont les réglages de hauteur peu-
vent être très précis.
[0062] On notera qu’une telle particularité peut être
prévue indépendamment de l’aspect désolidarisable en-
tre l’embase 2 et la chandelle 3, indépendamment de la
matière de la chandelle 3, de son aspect creux et de sa
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section.
[0063] Ainsi, une telle particularité peut être prévue sur
tout type de chandelle, notamment quelle que soit la
structure d’embase associée (monobloc ou amovible),
et quelles que soient sa matière et la section de son corps
6.
[0064] D’une manière générale, la chandelle conforme
à l’invention peut avoir une section autre que carrée :
polygonale, rectangulaire, ovoïde, circulaire, que ce soit
pour son corps allongé 6 et/ou pour son pied 5.
[0065] On notera qu’un pied de chandelle 5 à section
polygonale facilite le positionnement angulaire de la
chandelle 3 dans le logement d’une embase 2 adaptée,
en particulier en fonction du type de support de barre mis
en oeuvre (fiches monobloc 4a, fiches simples 4b ou fi-
ches de sécurité 4c).
[0066] Comme on peut le voir sur les figures 1 à 4, la
tête 40 de la chandelle 3 peut être adaptée pour recevoir,
par encastrement, un cabochon amovible 41, muni d’une
extension monobloc 42 en forme de drapeau, destiné à
indiquer le sens du parcours d’obstacles au cavalier, en
fonction de la couleur du cabochon 41 (blanc ou rouge
généralement).
[0067] Le cabochon 41 comporte pour cela une réser-
vation 43 débouchant dans sa face inférieure, permettant
son encastrement sur la tête de chandelle 40.
[0068] On a illustré partiellement sur la figure 4 un obs-
tacle O constitué de deux chandeliers 1 dont les chan-
delles 3 supportent deux barres B, l’une par l’intermé-
diaire de fiches simples 4b, et l’autre par l’intermédiaire
de fiches de sécurité 4c (ces deux types de fiches 4b et
4c s’étendent en regard de la face 33 du corps de chan-
delle 6, à l’opposé des fiches monobloc 4a).
[0069] Les figures 5 à 10 illustrent une autre forme de
réalisation possible d’une embase 2A pour un chandelier
conforme à la présente invention, apte à servir de support
à la chandelle amovible 3 illustrée sur les figures 1 à 3,
ou une chandelle similaire.
[0070] Cette embase 2A consiste en un caisson creux
de forme générale parallélépipédique rectangulaire réa-
lisé avantageusement en matière plastique du type po-
lyéthylène, de préférence par une technique de rotomou-
lage.
[0071] Cette embase creuse 2A comporte une face de
dessus 7A et une face de dessous 8A parallèles entre
elles, ainsi que quatre faces latérales 9A, 10A, 11A et
12A, deux à deux parallèles entre elles.
[0072] En particulier, l’embase 2A comporte ici deux
petites faces latérales d’extrémité 9A et 11A parallèles
entre elles, ainsi que deux grandes faces latérales 10A
et 12A parallèles entre elles.
[0073] La face de dessus 7A comporte deux logements
13A pour la réception chacun d’un pied d’une chandelle
amovible 3.
[0074] En l’occurrence, ces deux logements 13A sont
identiques. Leur axe s’étend perpendiculairement aux fa-
ces de dessus 7A et de dessous 8A, et ils débouchent
dans ladite face de dessus 7A pour permettre l’insertion

amovible du pied de la chandelle.
[0075] La section transversale de ces logements 13A,
perpendiculaire à leur axe, est polygonale et en particu-
lier carrée ; leur forme générale est tronc pyramidale pour
assurer le blocage du pied de chandelle.
[0076] Comme pour l’embase 2 illustrée sur les figures
1 et 2, ces logements 13A ont une structure traversante.
Ils sont délimités par des parois latérales qui s’étendent
depuis leur ouverture supérieure (dans la face de dessus
7A) jusqu’à la face de dessous 8A, dans laquelle ils dé-
bouchent (figures 7 et 10). Ces logements 13A sont tous
deux ménagés sur le plan médian longitudinal du caisson
creux 2A.
[0077] La longueur, la largeur et la hauteur de l’embase
2A peuvent aller de quelques dizaines de centimètres,
jusqu’à 1 mètre, voire plusieurs mètres.
[0078] Les quatre faces latérales 9A, 10A, 11A et 12A
comportent ici chacune une réservation 19A munie d’une
face d’appui 20A à section en arc de cercle, et qui dé-
bouche dans la face de dessus 7A, pour permettre la
réception de l’une des extrémités d’une barre d’obstacle
B.
[0079] Le niveau en hauteur des faces d’appui 20A
des réservations 19A ménagées sur les différentes faces
9A, 10A, 11A et 12A peut être identique ou différent.
[0080] La face d’appui 20A de chaque réservation 19A
s’étend jusqu’à une paroi de fond 21A qui s’étend per-
pendiculairement aux faces de dessus 7A et de dessous
8A, et parallèlement à la face latérale dans laquelle elle
est ménagée ; cette paroi 21A peut servir de butée pour
la face d’extrémité de la barre B associée.
[0081] Une même réservation 19A peut aussi compor-
ter deux faces d’appui 20A réalisées dans le prolonge-
ment l’une de l’autre et situées à des hauteurs différentes,
comme c’est le cas des réservations 19A ménagées
dans les faces latérales 10A et 12A (figures 5, 6 et 9).
[0082] On obtient alors une structure étagée (ou en
escalier) avec - une portion intérieure haute 20A1 et -
une portion extérieure basse 20A2, permettant le support
de l’extrémité d’une barre B à des niveaux de hauteur
différents.
[0083] L’axe des faces d’appui 20A à section en arc
de cercle s’étend perpendiculairement au plan de la face
latérale 9A, 10A, 11A, 12A dans laquelle elles sont mé-
nagées, et parallèlement aux faces de dessus 7A et de
dessous 8A.
[0084] Les réservations 19A s’étendent dans le plan
médian longitudinal de l’embase 2A, pour celles ména-
gées dans les faces latérales 9A et 11A, et dans le plan
médian transversal pour celles ménagées dans les faces
latérales 10A et 12A.
[0085] Leur profondeur peut être de l’ordre de 5 à 15
cm.
[0086] Les logements 13A précités, pour la réception
du pied de chandelle 5, débouchent ici chacun dans la
face d’appui 20A de l’une des réservations 19A.
[0087] De préférence, ces logements 13A sont ména-
gés à proximité de l’une des faces latérales de l’embase
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2A, en l’occurrence, pour l’une, à proximité de la face
latérale 9A, et pour l’autre à proximité de la face latérale
11A.
[0088] Les faces de dessus 7A et de dessous 8A de
l’embase 2A comportent encore des organes de gerbage
au niveau de leurs angles, qui permettent de stabiliser
les empilements d’embases 2A identiques ou similaires.
[0089] Ces organes de gerbage sont ici constitués de
tenons en saillie 14A ménagés au niveau des angles de
la face de dessous 8A, et de réservations/mortaises 14B
ménagées au niveau des angles de la face de dessus
7A, lesdits tenons 14A et mortaises 14B ayant des formes
complémentaires.
[0090] Comme on peut le voir sur les figures, la face
de dessous 8A de l’embase 2A comporte encore des
réservations supplémentaires 45A à section en arc de
cercle, ménagées dans sa bordure périphérique et qui
débouchent chacune dans l’une des faces latérales en
regard 9A, 10A, 11A, 12A, destinées encore, chacune,
à la réception de l’une des extrémités d’une barre d’obs-
tacle B.
[0091] L’axe de la face d’appui à section en arc de
cercle 46A de ces réservations 45A s’étend perpendicu-
lairement à la face de dessous 8A et parallèlement au
plan de la face latérale associée 9A, 10A, 11A, 12A.
[0092] A titre de variante, on notera que plusieurs ré-
servations 45A peuvent déboucher dans la même face
latérale.
[0093] D’autre part, on peut tout-à-fait envisager
d’équiper la face de dessus 7A avec de telles réserva-
tions supplémentaires 45A.
[0094] Sur la figure 10, on remarque aussi que la face
de dessous 8A de l’embase 2A comporte, dans sa partie
centrale, une réservation circulaire 47A pour la réception
de l’une des extrémités d’une barre d’obstacle B.
[0095] L’embase creuse 2A comporte encore une
ouverture associée à un bouchon amovible (non visible
sur les figures), par exemple aménagés dans la face de
dessous 8A, pour le remplissage de son volume interne
par un produit de lestage tel que du sable ou de l’eau, et
aussi pour sa vidange.
[0096] On comprend qu’une telle structure creuse 2A
peut être utilisée :

- pour servir d’embase à une ou deux chandelles sup-
port de barres d’obstacles,

- pour le support direct de barres d’obstacles, utilisées
seules ou en pile,

- pour la formation d’un mur par simple empilement
et/ou juxtaposition de caissons creux identiques ou
similaires (voir figure 14).

[0097] Les figures 11 et 12 illustrent encore une autre
forme de réalisation possible d’une embase 2B pour un
chandelier conforme à la présente invention, apte à servir
de support à la chandelle amovible 3 illustrée sur les
figures 1 à 4, ou à une chandelle similaire.
[0098] Plus précisément, cette embase 2B est struc-

turée pour permettre la réalisation d’obstacles de type
spa et elle comporte plusieurs logements (en l’occurren-
ce trois) pour la réception d’une à trois chandelles.
[0099] Cette embase 2B consiste en un caisson creux
réalisé avantageusement en matière plastique du type
polyéthylène, de préférence par une technique de roto-
moulage.
[0100] Là encore, ce caisson creux 2B comporte une
ouverture avec bouchon amovible (non représentés),
pour son remplissage par un produit de lestage tel que
du sable ou de l’eau (par exemple prévus dans sa face
de dessous).
[0101] Cette embase 2B comporte une face de dessus
7B, une face de dessous 8B et quatre faces latérales 9B,
10B, 11B et 12B.
[0102] Les faces latérales d’extrémité 9B et 10B sont
parallèles entre elles et elles sont de hauteur différente
pour définir une face de dessus 7B s’étendant dans un
plan incliné par rapport à la face de dessous 8B.
[0103] Les deux autres faces latérales 11B et 12B, pa-
rallèles entre elles, ont une forme générale triangulaire.
[0104] La face de dessus 7B peut être formée d’un pan
incliné (comme illustré sur les figures 11 et 12), ou être
en forme d’escalier comprenant au moins un plateau in-
termédiaire parallèle à la face de dessous 8B.
[0105] Les dimensions de ce caisson creux 2B, en hau-
teur, longueur et largeur, peuvent être de plusieurs di-
zaines de centimètres, voire de plusieurs mètres.
[0106] L’embase 2B comporte trois logements 13B,
identiques, qui débouchent dans la face de dessus 7B,
pour la réception, chacun, d’un pied d’une chandelle
amovible.
[0107] Ces trois logements 13B sont ménagés dans le
plan médian longitudinal de l’embase 2B.
[0108] L’axe de ces trois logements 13B s’étend per-
pendiculairement à la face de dessous 8B.
[0109] La section transversale de ces logements 13B,
perpendiculaire à leur axe, est polygonale et en particu-
lier carrée ; leur forme générale est tronc pyramidale pour
assurer le blocage du pied de chandelle.
[0110] Comme pour les embases 2 et 2A des modes
de réalisation décrits ci-dessus, ces logements 13B ont
une structure traversante. Ils sont délimités par des pa-
rois latérales qui s’étendent depuis leur ouverture supé-
rieure (dans la dace de dessus 7B), jusqu’à la face de
dessous 8B, dans laquelle ils débouchent.
[0111] Ces logements 13B débouchent tous les trois
à des hauteurs différentes dans la face de dessus 7B,
par rapport à la face de dessous 8B, du fait de l’inclinaison
de la face de dessus 7B.
[0112] Les faces latérales triangulaires 11B et 12B
comportent une pluralité de réservations 19B (ici au nom-
bre de trois), munies d’une face d’appui 20B à section
en arc de cercle, et qui débouchent dans la face de des-
sus 7B, pour permettre la réception de l’une des extré-
mités d’une barre d’obstacle B. En l’occurrence, ces ré-
servations 19B s’étendent sur toute la largeur de la face
de dessus 7B, entre les faces latérales 11B et 12B, et
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sur le coté des logements 13B.
[0113] Ces faces latérales 11B et 12B comportent en-
core chacune une réservation 45B munie d’une face
d’appui 46B à section en arc de cercle et qui débouche
dans la face de dessous 8B, pour permettre la réception
de l’une des extrémités d’une barre d’obstacle B.
[0114] Elles comportent encore une pluralité de réser-
vations cylindriques 47B, délimitées chacune par une pa-
roi cylindrique 48B et obturées par un fond circulaire (non
visible), ménagés en leur sein, dans l’encombrement dé-
limité par les faces de dessus 7B, de dessous 8B et les
faces d’extrémité 9B, 10B, toujours pour permettre la ré-
ception des extrémités d’une barre d’obstacle B.
[0115] Ces différentes réservations 19B, 45B et 47B
peuvent avoir une profondeur de l’ordre de 5 à 15 cm.
[0116] Elles peuvent être positionnées de manière
identique ou différente sur les deux faces latérales 11B
et 12B.
[0117] Sur chacune de ces faces latérales 11B et 12B,
elles sont, au moins pour certaines, ménagées à des
hauteurs différentes par rapport à la face de dessous 8B.
[0118] L’axe des sections d’appui en arc de cercle de
ces différentes réservations 19B, 45B, 47B s’étend per-
pendiculairement aux faces latérales triangulaires 11B
et 12B. Les parois de fond des réservations 45B et 47B
s’étendent parallèlement à ces faces latérales 11B et
12B, pour pouvoir servir de butée aux faces d’extrémité
des barres d’obstacle B.
[0119] D’autres réservations du même genre sont mé-
nagées dans la face d’extrémité 10B, pour la réception
des extrémités de barres d’obstacles, l’une 50B munie
d’une face d’appui à section en arc de cercle, qui débou-
che dans la face de dessus 7B, et une autre 51B, de
section circulaire, ménagée dans la partie centrale de la
face d’extrémité 10B.
[0120] La face d’extrémité 9B peut aussi comporter
une réservation support de barre 52B débouchant dans
la face de dessus 7B.
[0121] Sur les figures 11 et 12, on remarque que les
angles des faces triangulaires 11B et 12B comportent
des excroissances 53B destinées à augmenter la surface
d’encombrement de l’embase 2B, pour améliorer sa sta-
bilité, tout en limitant les quantités de matière nécessaire
à sa fabrication.
[0122] Une telle embase 2B peut être utilisée :

- pour le support direct de barres d’obstacles, éven-
tuellement en vue de former un spa, ou un double
spa par la juxtaposition de deux embases 2B par
leur face d’extrémité 10B,

- pour servir d’embase à des chandelles 3 support de
barres d’obstacles, en formant ainsi un obstacle
droit, ou éventuellement pour former un spa ou un
oxer de plus grande hauteur,

- pour former un obstacle avec un barrage à droite
et/ou à gauche du saut, de grande largeur, en utili-
sant une embase 2B avec deux ou trois chandelles
formant alors un « chandelier double » dit

« chandelier à oreilles » et en le positionnant avec
la petite face d’extrémité 9B dans le sens du saut de
l’obstacle.

[0123] La figure 13 illustre quelques exemples de mi-
ses en oeuvre de l’embase 2B, avec et sans chandelle(s).
[0124] De son coté, la figure 14 illustre quelques exem-
ples de mises en oeuvre de l’embase 2A, avec et sans
chandelle(s).
[0125] On notera que les réservations 19, 19A, 45A,
47A, 19B, 45B, 47B, 50B, 51B, 52B, réalisées dans les
embases 2, 2A, 2B, pour le support de barres B, du type
à section en arc de cercle ou circulaire, peuvent être
structurées de manière différente, être agencées de ma-
nière différente et être prévues en nombre différent, sur
n’importe qu’elle face de l’embase concernée.
[0126] Il est aussi envisageable d’utiliser différentes
hauteurs de chandelles dans une même structure d’obs-
tacle, ou encore des petites ou des grandes chandelles,
en fonction de la hauteur de l’obstacle que l’on souhaite
réaliser.
[0127] D’une manière générale, le chandelier confor-
me à la présente invention permet de nombreuses com-
binaisons pour la constitution d’obstacles.

Revendications

1. Chandelier pour le support de barres d’obstacles (B)
pour chevaux, comportant une embase (2, 2A, 2B)
destinée à reposer sur le sol, à partir de laquelle
s’étend une chandelle (3) en saillie comprenant un
pied (5) et un corps allongé (6) d’axe longitudinal (L),
lequel corps de chandelle (6) est muni de fiches en
saillie (4a, 4b, 4c), adaptées pour supporter l’une
des extrémités d’une barre d’obstacle (B), laquelle
embase (2, 2A, 2B) est en forme de caisson creux
en matière plastique, muni d’un volume interne dé-
limité par une face de dessous (8, 8A, 8B) destinée
à reposer au sol, une face de dessus (7, 7A, 7B) et
des faces latérales (9, 9A, 9B; 10, 10A, 10B; 11, 11A,
11B ; 12, 12A,12B),
ladite face de dessus (7, 7A, 7B) comportant au
moins un logement (13, 13A, 13B) dont l’axe s’étend
perpendiculairement à ladite face de dessous (8, 8A,
8B), adapté pour la réception amovible dudit pied de
chandelle (5),
lequel caisson creux comporte un orifice équipé d’un
bouchon amovible, pour permettre le remplissage
au moins partiel dudit volume interne par un produit
de lestage,
laquelle chandelle (3) est également en forme de
caisson creux en matière plastique, dont le pied (5)
a une forme complémentaire de celle dudit logement
d’embase (13, 13A, 13B),
caractérisé en ce que la face de dessus (7, 7A, 7B)
et/ou la face de dessous (8, 8A, 8B) et/ou l’une au
moins des faces latérales (9, 9A, 9B; 10, 10A, 10B;
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11, 11A, 11B; 12, 12A, 12B) de l’embase (2, 2A, 2B)
comporte(nt) au moins une réservation (19, 19A,
45A, 47A, 19B, 45B, 47B, 50B, 51B, 52B) munie
d’une face d’appui (20, 20A, 46A, 20B, 46B, 48B) à
section en arc de cercle adaptée pour supporter l’une
des extrémités d’une barre d’obstacle (B).

2. Chandelier selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite embase (2, 2A, 2B) en forme de cais-
son est munie d’une face de dessus (7, 7A, 7B),
d’une face de dessous (8, 8A, 8B) et de quatre faces
latérales (9, 9A, 9B; 10, 10A, 10B; 11, 11A, 11B ;
12, 12A, 12B).

3. Chandelier selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’embase (2A) en forme de caisson a une
forme générale parallélépipédique comportant une
face de dessus (7A) et une face de dessous (8A),
parallèles entre elles, ainsi que quatre faces latéra-
les (9A, 10A, 11A, 12A), deux à deux parallèles entre
elles.

4. Chandelier selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite embase (2B) comporte - une face de
dessus (7B) s’étendant dans un plan incliné par rap-
port à ladite face de dessous (8B), - deux faces la-
térales (11B, 12B) parallèles entre elles, de forme
générale triangulaire, et - deux faces latérales d’ex-
trémités (9B, 10B), parallèles entre elles et de hau-
teur différente, pour former un caisson en forme gé-
nérale dite de spa.

5. Chandelier selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite embase (2) comporte :

- au moins une face latérale (9) s’étendant per-
pendiculairement auxdites faces de dessus (7)
et de dessous (8), à partir de l’une des bordures
de côté de ladite face de dessus (7) et à partir
de l’une des bordures de côté de ladite face de
dessous (8), et
- au moins une face latérale (10, 11, 12) dont
une partie au moins comporte un pan incliné par
rapport auxdites faces de dessus (7) et de des-
sous (8), et/ou est en forme générale d’escalier.

6. Chandelier selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ladite embase (2) comporte :

- une face latérale (9) s’étendant perpendiculai-
rement auxdites faces de dessus (7) et de des-
sous (8), à partir de l’une des bordures de côté
de ladite face de dessus (7) et à partir de l’une
des bordures de côté de ladite face de dessous
(8), et
- trois faces latérales (10, 11, 12) dont une partie
au moins comporte au moins un pan incliné par
rapport auxdites faces de dessus et de dessous,

et/ou est en forme générale d’escalier.

7. Chandelier selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que ladite embase
(2A, 2B) comporte au moins une réservation cylin-
drique (47A, 47B, 51B) délimitée par une paroi cy-
lindrique (48B) et un fond circulaire, laquelle réser-
vation cylindrique (47A, 47B, 51B) est ménagée
dans lesdites faces de dessus (7, 7A, 7B) et/ou dans
lesdites faces de dessous (8, 8A, 8B), et/ou dans
l’une desdites faces latérales (9, 9A, 9B; 10, 10A,
10B; 11, 11A, 11B; 12, 12A, 12B), son axe s’étendant
perpendiculairement à ladite face de dessus, de des-
sous ou latérale, ou perpendiculairement à une par-
tie de celle-ci, pour la réception de l’une des extré-
mités d’une barre d’obstacle (B).

8. Chandelier selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que ladite embase
(2, 2A, 2B) comporte au moins une réservation (19,
19A, 45A, 19B, 45B, 50B, 52B) à section en arc de
cercle ménagée dans l’une des parois latérales (10,
11, 12, 9A, 10A, 11A, 12A, 9B, 10B, 11B, 12B), d’axe
parallèle à ladite face de dessus (7, 7A, 7B) et à
ladite face de dessous (8, 8A, 8B), et qui débouche
dans ladite face de dessus (7, 7A, 7B) ou dans ladite
face de dessous (8, 8A, 8B), pour la réception de
l’une des extrémités d’une barre d’obstacle (B).

9. Chandelier selon la revendication 8, caractérisé en
ce que ladite embase (2A) comporte au moins une
réservation à section en arc de cercle (19A), ména-
gée dans l’une de ses parois latérales (9A, 11A),
d’axe parallèle à ladite face de dessus (7A) et qui
débouche dans cette dernière,
et en ce que ledit logement (13A) pour la réception
amovible dudit pied de chandelle (5) débouche dans
ladite réservation (19A).

10. Chandelier selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que ladite embase
(2A) comporte au moins une réservation à section
en arc de cercle (45A), ménagée dans ladite face de
dessus (7A) et/ou dans ladite face de dessous (8A),
et qui débouche dans l’une desdites faces latérales
(9A, 10A, 11A, 12A), pour la réception de l’une des
extrémités d’une barre d’obstacle (B).

11. Chandelier selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que l’une au moins
des faces latérales (10, 11, 12 ; 9A, 10A, 11A, 12A,
9B, 10B, 11B, 12B) de ladite embase (2, 2A, 2B)
comporte au moins deux réservations (19, 19A, 19B,
47B, 50B, 51B), pour la réception des extrémités de
barre d’obstacle (B), lesquelles réservations (19,
19A, 19B, 47B, 50B, 51B) sont situées à des hau-
teurs différentes par rapport à ladite face de dessous
(8, 8A, 8B).
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12. Chandelier selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce que ledit pied (5) de
chandelle (3) comporte une section polygonale et
coopère avec un logement (13, 13A, 13B) de section
complémentaire polygonale ménagé dans ladite em-
base (2, 2A, 2B).

13. Chandelier selon la revendication 12, caractérisé
en ce que ledit pied de chandelle (5) est de section
transversale carrée et est en forme générale de tronc
de pyramide.

14. Chandelier selon la revendication 13, caractérisé
en ce que le logement (13) ménagé dans la face de
dessus (7) de l’embase (2) pour la réception du pied
(5) de la chandelle (3) est de section transversale
carrée et de forme générale tronc de pyramidale,
dont l’axe s’étend perpendiculairement aux faces de
dessus (7) et de dessous (8) de ladite embase (2),
lequel logement (13) est traversant, délimité, partant
de l’orifice ménagé dans ladite face de dessus (7),
par des parois latérales qui s’étendent sur toute la
hauteur de ladite embase (2), jusqu’à ladite face de
dessous (8) dans laquelle il débouche.

15. Chandelier selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 14, caractérisé en ce que ladite embase
(2, 2A) comporte des moyens en forme de tenons
(14) et/ou mortaises (14B), ménagés sur sa face de
dessus (7, 7A), et des moyens en forme de tenons
(14A) et/ou mortaises complémentaires, ménagés
sur sa face de dessous (8, 8A), pour stabiliser l’em-
pilement d’au moins deux embases (2, 2A) identi-
ques ou similaires.
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